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LES DIFFERENTS MODES D'ACCES A LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DANS 
L’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE, année 2017 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      

ASSISTANT D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
(2 musique, art dramatique, arts plastiques 

20H /semaine 

Concours externe 
30% des postes DEM, 

DNOP, Bac, CED 

Concours interne 
50% des postes. 4 ans de 
services 

Troisième concours 

20% des postes 
 

ASSISTANT D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
PRINCIPAL 2ème CLASSE 

(39 musique, danse, art dramatique, arts 
plastiques) 

Concours externe 
50% des postes. 

DE/DUMI/CED/Bac+2 

Concours interne 
30% des postes. 
4 ans de services 

Troisième concours 
20% des postes 

Examen professionnel 
1 an en 4ème échelon de AEA 

et 3 ans en B 

Inscription au choix sur 
tableau d’avancement : 
ayant au moins atteint le 7e 
échelon de AEA et avoir 5 
ans de catégorie B 

ASSISTANT D’ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE PRINCIPAL 1ère CLASSE  

(39 musique, danse, art dramatique, arts 
plastiques) 

Examen professionnel : 
ayant au moins atteint le 6e 

échelon de AEA Pal 2ème 
classe et 3 ans en B 

Inscription au choix sur 
tableau d’avancement : 

ayant au moins atteint le 7e 
échelon de AEA Pal 2ème et 5 

ans en B 

DIRECTEUR D'ETABLISSEMENT 
D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE.  

Temps plein classique 
     2 spécialités statutaires 

• spécialité musique : 42  CRR, 101 CRD 

• spécialité arts plastiques : 46 (14 
regroupements) écoles des  beaux arts 
délivrant diplôme à bac +3 ou bac +5 

 

CONCOURS EXTERNE 
CA de directeur pour la spécialité musique 
Diplôme à bac +3 pour la spécialité arts plastiques  
CED 

Pratique artistique pour la spécialité arts 
plastiques 

50% des postes 

 

CONCOURS INTERNE 
1) PEA  titulaire pendant 5 ans et exercer dans école contrôlée 
par l'Etat  
2) PEA pendant 5 ans et exercer dans une école agréée ou 
contrôlée par l'Etat des fonctions de direction  
3) DEA 2e catégorie si concours interne de 1ère catégorie. 

50% des postes 

PROMOTION INTERNE 
Examen professionnel : PEA de +40 
ans et 10 années de services publics 
effectifs dans l’emploi de professeur  

PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
16 h/s si enseignement 

4 spécialités statutaires :  

• musique (33 disciplines),  

• danse (3 disciplines),  

• art dramatique,  

• arts plastiques (12 disciplines). 

 

CONCOURS EXTERNE 
CA de professeur, (spécialités musique, danse et art 
dramatique), 
CED 
Bac +3 pour spécialité arts plastiques,  
Pratique artistique pour la spécialité arts plastiques 

80% des postes 

CONCOURS INTERNE 
 3 années de services publics effectifs en tant que AEA 
et détenir diplômes donnant accès à AEA Principal 
2ème classe 

20% des postes 

PROMOTION INTERNE 
examen professionnel ouvert 
aux AEA PAL 2 et PAL 1 avec 
10 ans de services publics 
effectifs dans ce cadre 


